
Pratique médicale

Item 7: Ethique et déontologie médicale: droits du malade, problèmes liés au
diagnostic, au respect de la personne et à la mort

Objectifs CNCI

- Expliquer les principes de la déontologie médicale
– Expliquer les principes d’une réflexion éthique dans les décisions difficiles

Recommandations Mots-clés / Tiroirs NPO / PMZ

- Aucune - Responsabilité disciplinaire
– Loi du 04 Mars 2002
– Respect de la dignité, de la personne

 

- Déontologie médicale

Définition
 « science du devoir » / ensemble des devoirs qu’impose l’exercice d’un métier
En médecine: ensemble des droits et devoirs qui régissent l’exercice médical

Grands principes déontologiques
Principe de non-malfaisance: « primum non nocere »: d’abord ne pas nuire
Principe de bienfaisance: devoir de porter secours à une personne en péril
Principe d’égalité: garantir un accès égal aux soins sans aucune discrimination
Principe d’autonomie: le patient est libre de consentir ou non aux soins
Principe d’information: une information claire, loyale et appropriée est un droit

Code de déontologie médicale
Régit la responsabilité disciplinaire du médecin: devant ses pairs (cf item 10)
5 parties: devoirs envers les patients / entre les médecins / dans l’exercice..

Ordre des médecins
Conseils départemental / régional / national ; !! inscription obligatoire
Fonctions: fédératrice / déontologique / administrative / consultative /

juridictionnelle

 

- Ethique médicale

Définition
= « science de la morale » / ensemble des règles guidant la responsabilité morale
En médecine: quant au respect, à la dignité et à la qualité de vie du patient

Lois à connaître
Loi Huriet-Sérusclat (1988): sur les modalités de la recherche clinique (cf item 2)
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Loi de bioéthique (août 2004):  sur les modalités des recherches génétiques (cf item
31)

Loi du 04 Mars 2002 (Kouchner): sur les droits des patients (cf item 6)
Loi Léonetti (2005): sur les droits des patients en fin de vie (cf item 69)

Grands principes éthiques
Respect de la dignité humaine et du corps humain
Respect de la vie privée et du secret médical
Droit de recevoir des soins / d’être soulagé de sa douleur
Respect de la vie humaine / des souhaits des patients
Respect de l’intégrité physique et mentale des patients
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